
MAJEURE EN ENVIRONNEMENT, SOCIÉTÉ ET TRANSITIONS 
Cheminement type 

 

60 crédits répartis de la façon suivante : 21 crédits obligatoires, 36 crédits à option et 3 crédits au choix. 

1re ANNÉE 

Automne 1 #Crédits 
requis 

Hiver 1 
Bloc Cours Bloc Cours 

70A 

DRT 1004 Introduction au droit de l’environnement 3 cr. 

70A 

EDD 1002 Recherche et méthodes en environnement 

ECN 1910 Intro. à l’économie de l’environnement 3 cr. GEO 1312 Développement durable et environnement 

EDD 1001 Courants de pensée et politiques en environ. 3 cr. SOL 2200 Sociologie de l’environnement 

70B 

Choisir 2 cours (6 crédits) parmi ces blocs 

S’assurer de : 
 Suivre un maximum de 5 cours (15 crédits) par trimestre.
 Suivre au moins 1 cours dans le bloc 70B (BIO1803 ou GEO1130 ou

CHM1956). 
 Ne pas dépasser le maximum de crédits de chaque bloc.
 Respecter la séquence des cours préalables, lorsque requis. 

6 à 9 cr. 70B 

Choisir 2 cours (6 crédits) parmi ces blocs 

S’assurer de : 
 Suivre un maximum de 5 cours (15 crédits) par trimestre.
 Suivre au moins un 2e cours du bloc 70B (BIO1803).
 Ne pas dépasser le maximum de crédits de chaque bloc.
 Respecter la séquence des cours préalables, lorsque requis. 

70C 6 à 9 cr. 70C 

70D 3 à 9 cr. 70D 

70E 3 à 9 cr. 70E 

70F 3 à 9 cr. 70F 

70G 3 à 9 cr. 70G 

70J 3 à 6 cr. 70J 

70Z 3 cr. 70Z 

2e ANNÉE 

Automne 2 #Crédits 
requis 

Hiver 2 

Bloc Cours 
Bloc Cours 

3 cr. 70A EDD 3004 Application interdisciplinaire en environ. 

70B 

Choisir 5 cours (15 crédits) parmi ces blocs 

S’assurer de : 
 Suivre un maximum de 5 cours (15 crédits) par trimestre.
 Si désiré, choisir le stage optionnel (bloc 70I) au 3e ou 4e trimestre.
 Avoir compléter, à la fin de la majeure, le minimum de crédits requis 

de chaque bloc. 
 Ne pas dépasser le maximum de crédits de chaque bloc.
 Respecter la séquence des cours préalables, lorsque requis. 

6 à 9 cr. 70B 

Choisir 4 cours (12 crédits) parmi ces blocs 

S’assurer de : 
 Suivre un maximum de 5 cours (15 crédits) par trimestre.
 Si désiré, choisir le stage optionnel (bloc 70I) au 3e ou 4e trimestre.
 Avoir compléter, à la fin de la majeure, le minimum de crédits requis 

de chaque bloc. 
 Ne pas dépasser le maximum de crédits de chaque bloc.
 Respecter la séquence des cours préalables, lorsque requis. 

70C 6 à 9 cr. 70C 

70D 3 à 9 cr. 70D 

70E 3 à 9 cr. 70E 

70F 3 à 9 cr. 70F 

70G 3 à 9 cr. 70G 

70H 0 à 6 cr. 70H 

70I 0 à 3 cr. 70I 

70J 3 à 6 cr. 70J 

70Z 3 cr. 70Z 
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